
JEUDI 12 ET VENDREDI 13 JUX 1828. 

LE PRECURSEUR «fEl 
JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DE MIDI. 

POLITIQUE, LITTERATURE, SCIENCE, INDUSTRIE ET COMMERCE. 

Ce Journal paraît tous les joins excepté le jeudi. — Le prix de l'abonnement est de ifi fr. pour trois nuis , 3i fr. pour six mois , et 6à fr. pour l'année. — Affranchissement pour 1 étran-

ger, » fr. par trimestre. — Oa s'abonne à LYUS , me St-Dominique , passage Gouderc , au deuxième étage ; à Pims , cliei M. SAUIBLET, libraire , place de la Bourse , et chez tous les Libiaiie 

et Directeurs des Postes.— Les letUcs et patjuets doivent être affranchis. 

LYON, 12 JUIN 1828. 

AFFAIRES D'ORIENT. 

C'est une chose digne de remarque que la faci-

lite'avec laquelle les bruits de paix sans cesse démen-

tis par les faits , sont sans cesse reproduits par les 

spéculateurs. Cette fois encore , les lettres les plus 

récentes de Constantin*pie détruisent la prétendue 

nouvelle de l'acceptation par la Porte du traite' du 

6 juillet. Voici l'extrait de ces lettres : 

Constantinople , 19 mai. 

La nouvelle du passage du Pruth par l'armée russe est ar-

rivée ici le i5 de ce mois, avec la lettre du comte de Nessel-

rode au grand visir. Le divan s'est rassemblé aussitôt et la 

déclaration de guerre a été proclamée dans toutes les places 

publiques. La tranquillité n'a pas été troublée. 

Le môme jour, la Porte déclara aux ambassadeurs qu'elle 

était fermement résolue à la guerre, et qu'elle préférait une 

chute complète a la condition de se laisser dicter des lois 

iépée à la main. (GaiMe d'Jngsbjurg. ) 

Autre (ettre du 19 mai. 

Plus de 600 Tarlares ont été envoyés dans toutes les direc-

tions et auprès de tous les pachas , pour faire armer en masse 

les Turcs contre les Russes. Hussein-Pacha est parti avec 

4o,ooo hommes. 11 campe sur la route d'Andrinople. La 

Mer-Noire a été fermée aux vaisseaux étrangers de toutes les 

nations. On arme tout ce qu'il y a de vaisseaux de guerre. 

(Idem. ) 

Le Moniteur et le Messager des Chambres ont 

démenti officiellement la nouvelle que nous avions 

donnée dernièrement d'un traité d'alliance offensive 

et défensive entre les cours de Sardaigne et d'Au-

triche , traite' en vertu duquel les deux forteresses 

les plus importantes du Piémont serrient confiées à 

la garde des troupes autrichiennes. Nous avions 

donné cette nouvelle comme 1111 bruit public ; nous 

avons su depuis lors qu'à Chatnbéry on regardait 

également uotre nouvelle comme positive. 11 est 

Vrai que les personnes qui nous transmettaient ces 

avis ne sont point des agens diplomatiques , mais 

simplement des hommes qui peuvent être au courant 

de ce qui se passe dans leur pays. Nous ne relevons 

donc pas le démenti qui nous a été donné par les 

feuilles ministérielles françaises; mais nous ne pou-

vons croire avec elles que des bruits qui circulent 

ainsi depuis plusieurs mois dans la plus haute société 

<le Turin , soi -nt sans aucun fondement. 

Maintenant . on nous écrit de Genève que la Sa-

voye est tout en émoi du traité susdit ; ou nous 

rapporte que ce traité est une cession que S. M. le 

roi de Sardargne ferait de ses Etats à S. A. 1. le duc 

de Modène, archiduc d'Autriche et époux de la fille 

aînée du précédent roi de Sardaigne. Nous donnons 

encore cette nouvelle comme un bruit public , et 

nous ajoutons que nous n'y croyons point ; les états 

sardes sont soumis à la loi salique ; 1-e prince de 

Savoye , Carignan , est le successeur légitime du 

trône, et la maison de Savoye ne s'éteindrait pas 

mç.ne en ce prince qui a plusieurs enfans mâles. Le 

roi de Sardaigne n'a donc point le droit de disposer 

de sa couronne , et il n'v songe pas sans doute. 

Mais nous demandons à noire tour aux feuilles mi-

nistérielles, d'où viennent tous ees bruits , et quel 

est l'événement majeur qui agite maintenant lésé ats 

sardes du contmeul.si ce n'est le traité ou q relque 

com ent.on analogue au traité que nous avons signal* 

et dont ont parlé, d'après nous , la plupart des jour-
naux de Paris ! r ' 

APOLOGIE DEM. DE BROSSES PAU LA GAZETTE 
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ténelles commises dans le sein même du collège et 

authentiqueuient constatées par le procès-verbal. 

Telle est du moins la jurisprudence de la chambre 

élective. 

La dernière élection du Rhôie n'a point présenté 

de vices de cette nature ; le» opérations du collège 

ont été matériellement régulières , on l'a reconnu. 

Mais cela sufïit-il pour laver de tout icprociie les 

administrateurs qui ont exercé une action illicite, 

hors du collège, sur la volonté des électeurs ? S'il 

en. était ainsi, que signifierait l'accueil accordé par 

la chambre élective à ces nombreuses pétitions qui 

de tous les coins de la France sont venu révéler 

les machinations des agens de M. de Villèle et 

dans quel but le ministère actuel aurait-il promis 

de sévir contre les coupables ! 

Ories fails qu'on a reprochés à nos administrateurs 

sont de cette classe, c'est-à-dire que sans entraîner 

la nullité absolue de l'élection , ils n'en doivent 

pas moins attirer le blâme sur la tête de leurs au-

t 'urs. Voilà pourquoi personne n'a contesté l'ad-

mission de M. de Verna et cependant les plaintes 

dont M. Benjamin Constant s'est rendu l'organe 

subsisleut dans toute L ur force. 

Comment en douter lorsqu'on voit la Gazette, dé" 

positaire des communications intimes de nos auto-

rités , dire elie-mème que Sélection du ithône a 

été sous l'action de deux influences opposées ; 

l'une venant de M. le général Maurice Mathieu , pré-

sident du collège, l'autre exercée par M. de Brosses 

uotre préfet î 

Ces deux influences ont chacune leur source qu'il 

est facile de reconnaître. 

La première manifestait son origine par le titre 

de celui qui l'exerçait. C'était, nous ne dirons pas 

l'homme du roi. pour ne pas tomber dans le défaut 

que nous avons souvent reproché à nos adversaires, 

l'homme du gouvernement, son envoyé spécial, en 

un mot, le président du collège. 

S'il y a eu une autre influence ( et on ne la nie 

pas), comme elle était opposée à celle-là, elle devait 

aussi avoir une origine opposée. Elle dérivait d'une 

autoiité ennemie du ministère , et elle était exercée 

par un subordonné du ministère, par un préfet. 

Voilà précisément le fondement du reproche 

adressé à M. de Marlignae. Quoi donc! an dè ses 

ageus se met en opposition avec son voeu publique-

ment manifesté, il accepte et exerce une influence 

contraire, une influence identique avec celle de la 

précédente administration , et cet agent reste investi 

de la confiance du ministre ! Qui ne fera point ce 

dilemme î ou l'influence subie par M. |
e
 préfet du 

Rhône venait secrètement de M. de Martignac lui-

même", et comment nier que des rapports intimes unis-

sent l'ancienne et la nouvelle administration? ou bleu 

cette influence était, non pas fictivement , mats 

réellement en opposition avec celle que M. de Mar-

tignac exerçait légitimement par la désignation du 

président du collège; dans ce cas, quelles espé-

rances peut-on appuyer sur un ministère qui tolère 

que ses agens se mettent eu lutte ouverte contre 
lui ; 

Après avoir constaté l'intervention des deux in-

fluences , la Gazette examine comment chacune 

d elles a agi. Nous allons faire de notre coté cet 
examen. 

La manifestation du vœu ministériel oui résultait 

du choix du président du collège, consistait uni-

quement dans le nom de cet envové , M. le général 

Mannce Mathieu, dans les souvenirs qu'il avait lais-

ses a Lvon, où il avait jadis rempli des fonctions 

militaires et dans la position qu'il avait prise à la 

chambre des pairs. Arrivé dans nos murs, M. le gé-

néral
 a

 t
rouV

é- les listes-faites ; ce n'est pas lui qui, 

même après la présentation de la loi nouvelle , s'est 
encore
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I pr.ver de leurs droits un grand nombre d'électeurs. 

De même que M. le président du collège 11 a pouifc 

eu à influer sur la composition des élémens du 

collège , il n'a point non plus agi sur la volonté des 

membres de ce collège ; ce n'est pas lui qui a mis 

en camp igne'tous les valets de ville et les agens de 

la police urbaine pour rassembler les électeurs con-

gréganistes ou peureux; ce n'est pas lui qui a con-

voqué des réunions à l'hôtel-de-ville ; ce n'est pas» 

lui enfin qui a fait peser dans la balance les intérêts 

si puis-ans et si nombreux qui ont quelque chose 

à espérer ou à craindre soit de la mairie » soit de 

la préfecture. . 
M. le général Maurice Mathieu n'a donc pu agir 

que dans l'enceinte du collège même. Mais là , 

qu'a-t-il fait .' il a composé son bureau , et il y a 

appelé , crime énorme aux yeux de la Gazette >, deux: 

protestans. Il est probable que M. le gé léral n'a, 

guère songé à la religion de ces honorables Ci-

toyans. Mais ce que là Gazette ne dit pas , c'est 

que le bureau a été complété par l'adjonction de 

deux électeurs notoirement attachés aux opinions 

dont elle est l'organe. 

M. le président du collège a prononcé ensuite un 

discours. Il y payait un juste tribut de regrets au 

vertueux mandataire que le département du Rhône 

avait eu le malheur de perdre, et il exprimait le 

d ;sir que le collage électoral lui donnât un suc-

cesseur à son image. Vraiment , quelle partialité , 

ne pas outrager la mémoire de M. Mottet de Gé— 

ratulo! cela eût fait si grand plaisir aux gens qui 

aiment à jeter de la boue sur K;s cercueils ! 

Mais voici le plus grand crime de M. le président. 

Il recommandait dans son discours l'attachement à. 

la Charte et à sou auteur, la' fidélité aux lois et 

aux institutions constitutionnelles. Gomment ne pas 

dire que c'était là le cachet d'une influence coupa-

ble , et que M. le préfet du Rhône devait élever sa. 

bannière contre une bannière aussi séditieuse ! 

Venons à la conduite qui a été tenue dans le 

camp opposé. Nous ne rappellerons pas les faits 

qui ont été rapportés par nous ou par d'autres or-

ganes de la publicité. Nous nous en rapporterons h 

la Gazette. 

M. de Brosses, dit-elle , s'est borné à applaudir' 

à un choix sur le-.juel il n'a pas même été con-

sulté. 

Nous crovons très-fort que la désignation du can-

didat congréganiste venait de plus loin que de la 

préfecture du Rhône, désignation d'ailleurs qu'un, 

autre que M. de Brosses avait apportée de Paris eu 

courrier accéléré. Seulement il est probable qu'a-

vant d'applaudir, M. de Brosses aura regardé la. 

girouette de son hôtel , et que le vent lui ayant 

paru dans ce moment soufflai' de Toulouse , il se 

sera déterminé à applaudir comme applaudit un, 

préfet, c'est-à-dire , en voulant que tout le moude 

applaudisse avec lui. 

M. de Brosses , continue la Gazette , n'a pas 

caché son opinion personnelle ; il a témoigné à 

quelques personnes son estime pour M. de Verna ; 

il a témoigné dans l'intimité sa satisfaction du 

choix auquel les électeurs s'arrêtaient. 

Qu'est-ce que cela signifie l Si nous traduisons 

ceci du style jésuitique dans le langage ordinaiie , 

ne pourrait-ou pas trouver que le sens en équivaut 

à ceci : « M. de Brosses a témoigné h. quelques 

» personnes , c'est-à-dire aux électeurs dépendant 

» de lui , qu'il ne fallait pas s'arrêter à certaines 

» apparences ni croire à la durée d'un.système qui 

» n'était fait que pour le moment ; que M. de Verna 

» était véritablement le candidat pour lequel de-

» vaient vote:' tous ceux qui tendaient à acquérir 

» ou à conserver la bienveillance de l'autorité. » 

Cela ne pourrait-il pas signifier encore que M le 

préfet aurait, suivant l'usage des agens de l'ad-

ministration déplorable , ahusé d'un nom au-

guste , et représenté le candidat d'ua parti comme 



aniTidat ile la couronne, on , pour nous servir 
ciu terme consacre', comme le candidat du roi ! 

Certes , ceux qui ont inculpé M. le préfet du 

iuioue à la tribune ou ailleurs , n'ont rien «lit de 

plus que ce qui ressort de l'apologie insérée -dans 

sa Gazette. 

Terminons cet article en réfutant uue induction 

Je-lu même feuille qui est tout à fait fausse. Sui-

vant elle , l'influence du pouvoir serait à peu près 

nulle sur un grand collège, ou du moins bien plus 

faible que sur un collège d'arrondissement. 

Nous croyons au contraire que les plus grands 

élémens d'indépendance sont dans les fortunes 

moyennes. Le négociant patenté à cent écus et le 

propriétaire qui paye cent écus de foncier n'ont 

lien à craindie ni à attendre de l'autorité; ce ne 

«■ont point eux qui sollicitent des places , des dis-

tinctions. Protégés par les lois, ils n'ont pas besoin 

J'autre chose. Mais ce sont ies plus grandes fortu-

nes qui donnent le plus de prise aux influences , et 

ces influences sont immenses lorsqu'elles pèsent de 

tout le poids de la mairie et de la préfecture liguées, 

dans une ville ou il y a un si grand nombre de 

spéculations en constructions de bâtimens , en ex-

ploitations, eu entreprises de tonte espèce auxquelles 

la faveur du pouvoir local peut faire tant de bien, 

et l'ahitnadversion de ce même pouvoir tant de 

n:al. 

Pendant la nuit du samedi au dimanche , des vo-

leurs se sont introduits , à l'aide d'effraction , dans 

l'église de Villeurbanue, ont forcé les troues , brisé 

le tabernacle et enlevé le Saint-'iboire contenant, 

des hosties consacrées. Le lendemain le curé a re-

trouvé ces hosties que les voleurs avaient jeté dans 

son jardin. 
— Les forts de la Seu-d'Urgel ont été remis à la 

garde des troupes d'Espagne. La garnison française 

qui les occupait, a été dirigée sur Mont-Louis. Ce 

résultat de la sommation , ou d'ui acte équivalent , 

qui eut lieu il y a quelques semaines , élait prévu. 

STAÏ1LÉU1S 

•S MÉTHODE rAFFOSIESIO! POUR L'EXSIUIG.NEMENJ^DE LA LECTURE EN 

i>-4 OU 56 JIF.UIU.S DE LEÇONS, 

L'expérience statilégique dont nous avons parlé il y a quel-

ques jours, a été faite avant-hier, à cinq heures du soir, dans 

une des salles du Palais-Ues-Arts ; nous regrettons que le public 

n'ait été prévenu ni du lieu, ui de l'heure. Une société plus 

nombreuse s'y serait portée pour apprécier les résultats d'une 

méthode dont on raconte des pr diges. A Turin , un élève 

confié à M. Bouvier par l'académie des sciences, a lu franca-

mente e corretamerite après neuf heures de leçons. C'est ce qui 

résulte d'un rapport fait à l'académie par M. le comte Pro-

vana". Des succès moins éclatans , mais bien extraordinaires en-

core, ont été obtenus à Paris, à Nîmes , à Valence , à Char-

tres , à Aubenas, partout où la statilégie est professée. L'ex-

périence de Lyon n'a rien laissé à désirer aux personnes qui 

connaissent les difficultés de fa lecture. Après un exposé phi-

losophique de la méthode, dans lequel on a remarqué les idée» 

les plus ingénieuses et les plus profondes, M. Augier a pré-

senté à la société mie fille âgée de sept ans , Elisa Arnaud , 

qui avait alors quatorze heures de leçons, et qui a lu sans se 

tromper une demi page prise au hasard. A celte enfant, dont 

l'intelligence paraît au-dessus de son âge , a succédé un soldat 

du i5" régiment de ligne, que M. le colonel de Perregaux , 

sur l'invitation de M. le préfet , avait confié à M. Augier. Ce 

soldat , qui avait passé trois mois dans une école primaire , 

n'avait pu apprendre , dans ce laps de teins , que la première 

lettre de l'alphabet. Le fait a été certifié par M. le colonel, qui 

a eu la bonté de témoigner du regret d'avoir fourni pour sujet 

d'épreuve un individu dont la m moire est si ingrate et l'in-

telligence si bornée. Malgré ces obstacles puissaus au succès 

de la méthode , 1 élève après trente-huit heurts de leçons, est 

parvenu au point de lire avec lenteur les mots les plus com-

pliqués , d'en diviser toutes les syllabes , de résoudre enfin les 

principales difficultés de la lecture , en attribuant à chaque 

signe la valeur relative qu'il doit avoir. La séance a été termi-

née par un commissionnaire , dont la société d agriculture 

avait constaté l'ignorance absolue avant de le mettre entre les 

Diains de M. Augier. On a entendu avec étonnenienl cet élève, 

après trente-six heures de leçons, lire Seul toutes les phrases 

qu'on lui présentait, et assez rapidement pour que les audi-

teurs pussent en saisir le sens. 

Une découverte dont les résultats sont aussi extraordinaires, 

et surtout aussi utiles , ne saurait manquer de partisans d.ms 

la seconde ville du royaume. Les personnes qui désireraient, 

par une spéculation philanthropique, la propager dans les di-

vers arrondissemens du Rhône , peuvent s'adresser à M. Au-

gier, avocat, hôtél de Milan , à Lvou. 

Grenoble, 9 juin. 

La procession générale de la Fête-Dieu a failli 

être un sujet de désordre par une dispute de pré-

séance. Les officiers ont voulu prendre le pas sur 

le corps académique ! Ils attaquaient en foule la 

position de leurs adversaires , lorsque le colloque 

Miivaut s'est établi eutre les deux partis. 

Lies professeurs : Que faites-vous l 

Les ojjiciers : Nous suivous l'ordre du général. 

Les professeurs : Nous suivons, nous, l'ordre du 

roi et ses décrets. 

Les ojjiciers : Nous ne connaissons que l'ordre 

du général, et nous devons nous conformer à ses 

volotites. 

Les professeurs : Nous'ne ferons pas le coup de 

poing avec vous , mais nous saurons éviter vos 

IUSUÎLES-
 , , ■ 1 i-ii' J 

A ces mois, le corps académique hubiue de 

rouge , de jaune et de violet, a fait un demi-tour 

à droite, et une retraite savante qui a rais ses ad-

versaires dans l'impossibilité de marcher glorieuse-

ment devant les vaincus. 

Fiers de ce premier succès , les militaires ont 

encore forcé je ne sais quel tonctioiinaire public 

de sortir des rangs de la procession. Eu vain le 

commissaire de police a vo.ilu ialerveinr, son auto-

rité a été méconnue. 
— Le troisième bataillon du régiment de Bleuler 

est arrivé à Grenoble. 
— M. Ducliesue, avocat à Grenoble, vient de 

publier une lettre imprimée de 23 pages , adressée 

aux électeurs constitutionnels de l'Isère. 

Cet opuscule contient une justification simple et 

franche des imputations calomnieuse que l'esprit de 

parti a répandues sur sa vie publique et privée. 

L'auteur forcé de parler de lui-même , u rappelé 

une fo de d'actions qui lui fout beaucoup d'honneur, 

et n'a pas éuuiiiéré toutes ce les dont il aurait pu 

tirer avantage. Nous pouvous ajouter qu'il y a peu 

d'hommes dans notre cité qui aient plus souvent 

ouvert leur bourse au malheur , qui aient plus con-

tribué de leur argent à des actes de bienfaisance 

et d'utilité publique. Nous ne le connaissons que de 

réputation , mais il nous semble qu'eu ce 1110ment 

les bons citoyens lui doivent le témoignage de leur 

reconnaissance. Puisse ce sentiment que nous lui 

exprimons ici le consoler des peines cruelles 

qu'ont dû lui causer d'infâmes accusations. Nous 

n'avons pas tou ours été de sou avis, mais nous lui 

devons de reconnaître qu'il a toujours agi suivant 

sa conscience et eu homme de bien. 

PARIS, IO StiïÛ 182S. 
On lit dans le .lo'irti d du Commerce : 

Quelques caractères mal placés au moment du 

tirage ont occasionné , dans le dernier numéro de 

noti e i'eié.ile , un non sens qu'il importe de rectifier, 

il s'agissait du monogramme placé au reposoir de 

la chambre des députés. Le rédacteur de l'article 

avait écrit î 
£ Les avis 

étaient partagés dans le public comme à la chambre 

sur la signification du fameux monogramme , que 

les uns expliquaient par Jésus hoininum sah'ator 

(Jésus sauveur des hommes), et les autres comme 

étant le symbole de la fd/heuse société : Jésus liu-

niHis socielas ( l'humble société de Jésus. ) 

Au moment de mettre sous presse, le rédacteur 

s'aperçut que l'épithète fameuse était répétée a peu 

de mots de distance ; il voulut la remplacer par les 

mots trop célèbre. Le compositeur chargé du travail 

enleva les mots des hommes, placés exactement 

au-dessus de ceux qu'on voulait supprimer, et la 

phrase se trouva imprimée comme on va lire : 
« , Les avis 

étaient partagés dans le public comme à la chambre 

sur la signification du fameux monogramme, que 

les uns expliquaient par Jésus hoininum sah'ator 

(Jésus sauveur trop célèb're), et les auties comme 

étant le symbole de la fameuse société : Jésus hu-

milis socie:as (l'humble société de Jésus). » 

Nous ne serions pas entrés dans de si longues 

explications , si l'autorité n'avait attaché une im-

portance excessive à une circonstance insignifiante. 

Nous apprenons d'une uian ère indirecte que no-

tre journal a été arrêté à la poste; cette mesure ne 

nous a pas été notifiée , et uo'iii ne savons de quel 

droit l'administration s'est permis de disposer ainsi de 

notre propriété sans même nous en donner avis. La 

Gazette d,-! France nous dénouée ce soir au minis-

tère public, avec un sentiment d'indignation et 

d'horreur. Des jourua'istes , exposés chaque jour à 

I de telles erreurs , devraient être les premiers à 

nous justifier, et il n'est pas un homme ayant quel-

que usage du mécanisme d'une imprimerie qui ne 

comprenne l'accident tout fortuit qu'on cherche à 

travestir eu un sacrilège. 

Nous ne craignons pas que nos lecteurs s'y mé-

prenueut ; ils savent que nous exprimons nos opi-

nions avec franchise et liberté , mais que nous res-

pectons les choses respectables; s'il nous arrive de 

toucher aux matières religieuses , nous avons cou-

tume de peser uotre langage à la gravité du sujet. 

Les insultes , les grossiers sarcasmes ne sont pas à 
notre usage. 

— L'éditeur responsable de Y Echo du Nor l avait 

été ci c à comparaître devant le tribunal de police 

correctionnelle , à raison d'un article sur l'Educa-

tion des Princes , inséré dans le journil du 4 mai. 

La cause a été appelée mercredi, et sur la demande 

du prévenu remise à quinzaiue. C'est le 18 de ce 

mois qu'elle sera plaidée. 

L'éditeur est prévenu : 1" d'offenses envers les 

membres de la famille royale, 2' d'attaque contre 

la dignité royale , 3° d'attaque contre l'ordre de 

sueeessibiiité au trôae , délits prévus par la loi du 

17 mai 1819 et celle du 17 mars 1822. 

— Si l'on pouvait douter que le monogramme 

IUS soit le signe caractéristique de la compagnie 

1 de Jésus , il suffirait d'ouvrir le livre intitulé : An-

nales de la Société de Jésus , to ne 11 , page 372 , 

! où i'ou trouve un? gravure représentant St-lguace 

descenlant du ciel , et tenant à la main un
 m

q !1 

Ion sur lequel est inscrit le monogramme "',!'" 
cette devise qu'on lit au bas: Ignem ,

en
i 

m terram , et ,pdd
 vo

lo nisi ut accendatur ' « u 

suis venu pour jeter |
e
 jfef sur la terre , et une AT 

s.rai-je sinon qu'il s'allume. » N'est-ce pas encore 
ce qu ils font aujourd'hui ; 

Loin de renrer ,e médaillon contenant le mono, 

gramme, qu on
 a

 appeud» sur le fronton du pj£ 
de la chambre des députés, ou l'a entouré de gui . 

audes de verdure, et ,1 paraît destiné à rester tout 
le teuis de l'octave. 

— M. le chevalier Alpuim de Menées*! Mâchék 

la légation portugaise près le roi de France , vient 

d adresser a M. le mii.istre des affaire étrangères 
une decjaratiqti portant en substance qu'informé de 

la resc- ution prise par M. de Barbosa de suspendre 

ses relations avec le nouveau gouvernement de l'in-

fant de Portugal , il croit devoir désapprouver cetta 

conduite , qu'il regarde comme un acte de trahison. 

Il termine en réclamant la remise des papiers de 

la légation et l'assistance du gouvernement français 

eu cas de refus de la part de M. de Barbosa. ' ' 

Nous ne savons si M. deMenezès pourrait réussir 

quand même sa démarche serait fondée sur des mo-

tifs légitimes , et si , dans tous les cas , un «ouver-

nement aurait le droit de s'immiscer dans un dé-

mêlé de cette uature; mais assurément M. de Mc-

nezès ne peut se flatter d'obtenir maint-forte du go
(1

. 

veinenient français , qui a formellement réprouvé 

par son ambassadeur l'usurpation de don Miguel. 

— L'amiral Codrington est remplacé par l'amiral 

Malcohn. On croit en Angleterre que c'est une dé-

sapprobation de la politique du précédent ministère 
anglais. 

Le Courier .anglais annonce que l'Angleterre ni 

la France n'enverront point de troupes en Grèce. 

Les fouds anglais ont éprouvé une grande hausse. 

CHAMBRE DÉS DÉPUTÉS. 

( Présidence de Al. Royer-Collard. ) 

Suite de la séance du 9 juin. 

Ou reprend la délibération sur l'article 2 du projet de loi re-

latif à la presse périodique. 

La commission a proposé «n paragraphe adclitioan 1 ainsi 

conçu : 

« Le cautionnement des journaux des départemens, autre» 

que ceux assimilés par la loi du a juin 1819 aux journaux ds 
Paris, reste fixé ainsi qu'il l'a été par cette loi. » 

Sur ce paragraphe , M. de Chastullier a proposé un amen-

dement conçu en ces termes : 

« Le cautionnement des journaux quotidiens-publics dans 

les départemens autres que ceux de la Seine, de Seine-et-OUe 

et de Seine-et-Marne, sera de 2,000 fr. de reutes dans tqfS 

villes de cinquante mille aines et au-dessus; de 1,200 fr. de 

rentes dans les autres villes, et de la moitié de ces reutes pour 

les jo iraaux ou écrits périodiques qui paraissent à des terme; 

moins rapprochés. » 

Cet amendement a été déjà discuté. 

M. Duvergier ds Hauranne propose un sous-amendement 

qui réduirait le cautionnement de 2,000 fr. à r,5oo fr., et 

celui de 1,200 fr. à 900 fr. L'honorable membre insiste sur 

futilité et 1 importance des journaux de départemens qui dé-

fendent les intérêts des localités et sur la difficulté de les éta-

blir. Cette proposition , ajoute l'orateur, est étrangère à tout 

esprit de parti; elle favorise la Gazette de Lyon autant que /* 

Précurseur ; le Journal de la Haute-Garonne autant que 1 Indi-

cateur de Bordeaux. 

M Bacolde lïjmans rappelle qu'il s'est toujours élevé contra 

la centralisation administrative , et déclare qu'à plus forte rai-

ron il n est pas partisan de la centralisation de la puissance 

des journaux. Cependant SI. le commissaire du roi combat le 

sous-amendement de VI. Duvergier de Hauranne , et appuie le 

maintien de la proposition de la commission. 

Le sous-amendement est mis aux voix. Une grande partie de» 

membres du centre gauche ne vote pas, et beaucoup de mem-

bres du côté droit sont absens. L'épreuve et douteuse ; MU-

les secrétaires se rendent à la tribune. 

Mais toul-à-coup des membres du côté droit arrivent eu 

foule de la salle des conférences et gagnent leurs bancs en toute 

hâte. (Kclats de rire à gaache. ) M. Portails entre aussi dans 

la salle. 

M. te président rappelle alors, pour les membres qui étai 'Ht 

absens, quel est le sous-amendement en délibération ; pais il 

est mis aux voix et rejeté. Une partie du centre gauche persiste 

à ne pas voter. 

M. le président annonce qu'il va mettre aux voix l'amende-

ment de M. de Chasteilier. ( Vif mouvement d'anxiété dan» 

toute la salle. ) Cette fois , le centre gauche tout entier prend 

1 part à la délibération , et l'amendement est adopté à une asscî 

grande majorité. 

M. le président donue lecture d'un amendement de M) Pu" 
, piu ainé , qui propose d ajouter à l'article 2 le paragrajibs 

suivant: 

« Les journaux consacrés aux lettres et ceux consacres i 

■ rendre compte des débats judiciaires seront assujettis à un eau-

: tioimement de 25,000 fr. ou 1,200 fr. de rentes, s'ils parais-

; sent plus de deux fois |>ar semaine. » 

Plusieurs voix. — Appuyé ! 

i M. Jars demande la parole pour un sous-amendement ten' 

;
 dant à étendre celte diminution du cautionnement aux je-lir" 

, . naux littéraires qui seraient publiés dant les dé|>arteiuen*- Mj* 

■ sieurs, dit l'orateur , ai-je besoin de justifier cette do"»""'* 

partie de mon sous-amendement? Je ne le pense |>'*'
 Sl v

°^
( 

adopte* la réduction pour les journaux de la capit île.
 T

°
aS

,'
n3 :

 pourriez, sans leur taire injure, reîu.er à nos dép"/
1
^?-^ 

- une réduction proportionnelle. J'en appelle à la noble înuiS
1 

- tiou que manifestirent plusieurs de nos collègues lors ; 11 

, province dont ils sont les élus fut accusée d'ign >rauce. •. 

; . a déjà tàtia usez de privilèges saus qu'on lui réscrTC e*
6
 -

gier, 

failli 



jv monopole do la littérature. Que ses journaux nous arrivent 

comme (les guides et des modèles, nous les recevrons avec em-

pressement-; mais quil nous suit permis de les suivre et de les 

imiter : que uos travaux , pour cire mol us brilla»*, n'eu soient 

pas moins encourages, i'aris u a pus donné le jour à tous les 

écrivains qui l'ont illustré , et d-s rayons oe gloire lui -sont 

venus souvent d"s po.nts ,es plus éloignés du royaume. 

jNolreliouor.ibie collègue M. iSIcstalfîër ayant annoncé, dans 

Votre avaiit-dernière séance, qu il deman-Lriiit l'exemption de 

tout cautionnement pour les jouniau.. littéraires, je tiendrai 

à honneur de m'associer à lui pour détendre les lettres , «i je 

serai sur qu'elles trouveront un -puissant appui parmi vous qui, 

pour la plupart, avez recherché leurs laveurs et les avez obte-

nues jusque dans celte enceinte ; vous dont elles ont t'ait tes 

délices et dans l'exil et dans la -prospérité ; vous qui les retrou-

vez tous les jours s interposant rvee tant de bonheur dans v os 

discussions les plus graves et les plus animées , comme pour 

adoucir, par la grâce et l'urbanité des paroles, 1 amertume 

souvent imminente des reproches et des accusations i'eui-

ètre que, sans elles, vos débats politiques participeraient bien-

tôt de la rudesse et de i énergie sans mesure des peuples igno-

rans.... Peut-être que des armes meurtrières remplaceraient 

un jour les traits de la satire.... 

Rendons grâces aux lettres, .Messieurs, et secondons leur 

jliîliveiice ; que partout on les aime et les cultivé! filles uni 

fait la gloire de la France au siècle de Louis XIV ; la France 

constitutionnelle doit leur garantir une entière libarté. 

M. Mcstadier : j'avais demandé la parole contre l'amen-

dement de M. Dupin; mais j'attendais qu'il fût, selon 1 usage, 

développé par son auteur. 

M. Oupin aîné , à la tribune : Je ne me refuse pas , Mes-

sieurs , à exposer en peu de mots les motifs de mon amende-

ment. Je me Luide , pour le proposer, sur un principe d'é-

quité'naturelle qui veut que les journaux littéraires , n'ayant 

ni la même importance , ni les mêmes chances de succès que 

les journaux politiques , ne soient pas assujétis aux mêmes 

conditions , aux mêmes garanties. Cela équivaudrait à une in-

terdiction. On m'a fait observer qu'il fallait ajouter le mot 

exclusivement à ceux-ci : fionsaeeés aux lettres , et j'en recon-

nais la nécessité, liaison fait une objection plus grave : ou dit 

que ces journaux ne se bornent pas à rendre compte des spec-

tacles, et qu'ils font des excursions dans le domaine de la po-

litique. Je ne puis m'empecher de reconnaître que ces jour-

naux ont adopté un genre détestable et désavoué par tous les . 

hommes de gout, par la civilisation , par la littérature fran-

çaise ; je le déclare , aiin qu au moment où je propose eu leur 

faveur une réduction qui est de toute justice, leurs rédac-

teurs se pénètrent bien de la nécessité de supprimer enfin ce 

genre d'artiel s , aussi contraire à la raison qu'au caractère i 

français. Il n'y a pas d'iiom ..e honnête qui. ne s'indigne cha- i 

que matin en voyant entassées dans 4o lignes tant de calom- < 

nies , f„ut de médisances à la suite d'initiales qui ne-irompeiit 

personne, c'est là la licence dans ce qu'elle a de plus odieux, 

de plus contraire à la controverse. Mais je suis convaincu i 

que les lédaoteurs de ces journaux y réfléchiront sérieuse- < 

ment, et qu ils feront à jamais disparaître ces sortes d arti- i 

cles. C'est dans cet espoir que je demande la réduction du 

cautionnement. ' 
M. ilfesfadier soutient que , dans aucun cas, les journaux i 

littéraires uedoiveut être soumis à un cautionnement, et de- < 

mande purement et simplement le rejet de l'amendement. La i 

chambre, dit-il, pourra examiner s'il est nécessaire que les < 
journaux littéraux'» paraissent tous les jours, puisque le p ri n t 

cipe du projet de loi est Coudé sur la périodicité ; mais on ne < 

peut, «ans injustice et sans inconvenance, exiger uu cautionne- } 

ment pour permettre de rendre compte de la représentation 

d'uue tragédie. Cette alliance de l'argent et des muses blesse- i 

rait tous les esprits. 

51. Donatien de Sesmaisons propose de réduire le cautionne-

ment pour les journaux littéraires à la moitié du cautionne- a 

ment, c'est-à-dire à Go.ooo fr. \ 

M. de la Boulaye s'oppose à l'amendement de M. Dupin. i 

M. Bourdeau s attache a montrer que cet amendement dé-

truirait l'économie du projet de loi, qui est fondé sur fini- <-

possibilité de distinguer les journaux littéraires des journaux <-

politiques. r 

M. Alexis de Nouilles parle dans le même sens. Il ajoute que ( 

tout te monde convient qu il n'est pas nécessaire que les jour-

naux littéraires paraissent tous les jours , et insiste sur la né- a 

cessité de Caire cesser un système ds calomnies aussi odieux. c 

M. Michin soutient au contraire que la quotidienneté des d 

journaux littéraires est nécessaire. Eu y réfléchissant, dit l'o- s 

rateur, ou reconnaîtra que ces journaux répondent à un b >- q 

6oiu de la société— ( tn membre à droite : Allons donc ' ) b 

M. Méchin : Oui, Messieurs , et 1 honorable collé »ue nui c 

m'interrompt en ce moment serait bien lâché peut-être de ne u 

pas savoir quel spectacle on donnera ce soir. ( On rit. ) L'ora- i< 

leur insiste sur l'utilité des journaux littéraires. Mon senti- d 

meut, dit-il, est -conforme à celui de M. Mcstadier. Je \ ou- il 

drais qu'ils lussent entièrement exemptés du cautionnement li 

et je ne conçois pas eu vérité qu'en 1828 , et dans cette chauV q 

bre, nous nous montrions moins libéraux que Mazarin. Mais o 

comme je n'ai |ias l'eqv.jir de voir ado[>ter cotte pro losiiion 
j e tac réunis à l'amendement de M. Dupiu. ! a 

M. de Puymaurin : Quand j'ai parlé d exempter les jour- I 

«aux littéraires du cautionnement, j'entendais par la les vé- c 

ritables journaux de littérature, mais non pas ceux qui se q 

revêtissent ( on rit ) des formes littéraires , et qui tendent à 

porter partout le trouble et le désordre, à ébranler la fidé- , 

Lté au gouvernement. J
c
. pense qu'il faut adopier une loi sa-e 

et forte, et je demande que tous les journaux, soient souuds v 

au cautionnement quand ils parient politique.
 Sl 

M. Alexis ,te Soailies s'élève de nouveau contre la quoti-
dienneté des journaux iiltera.res , et soutient que le meilleur 

ZSZ I****** '«* M» « »<* calomnies, c'est de Caire s, 
que ^ journaux littéraires ne paraissent p .s tous les jours. " 

v lit",, ïe uue ibtncuile importante , et qui n'a- d 
y> pas encore été révélée à la ciumbre. 11 fait observer ' 

f;
 les p,

umaui IilU
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M "Voient en user, parce qu'ils sèment Ll^ A' 
paver le limbre rouge , uniquement aifecte à l

a
 pol.t.ouc

 1 

.V.. Bourdeau, à la tribune ; e est une erreur . tous j-s Uui ' l 
bres sont affectés à la différence des dimensions. ( A droite • 
Ah ! ah ! — Sensation prononcée, ) ' ^ 

M. Dupin aine combat tout à la fois les objections des o,a-

teurs qui voudraient exempter le journaux Ut.ériihts de taat 1' 

t c.TJtionnement , et celle» des orateurs qui voudraient loi 

- soumettre au même cautionnement que les journaux politiques. 

; il exprime la crainte qu'un excès ne donne raison à un autre 
t excès. 

1 M. de Ciimbon croit que l'amendement de M. Dupiu res-

t t relu-irait ir»p le cautionnement, et propose d appliquer aux 

journaux iitior ùres , eu les as .imitant à ceux de départemens , 

i un Cautionnement de 2,000 fr. de rentes. 

! M. te président résume les divers amen.lc.iu 'us , et annonce 

que celui de M. Dupin , «écartant le plus du projet , va être 

! mis le premier aux voix. 

M. Dupin déclare qu il se réuuil , ainsi que M. Jars , à l'a- 1 

uieudeinent de M. de Gain bon. 

Une première éprouve sur i a uendemeut de M. Jars est dou- 1 

teuse. 1 

M. ■ président : On va recommencer l'épreuve : je prie çha 1 

euu de VIM. tes députés de prendre part à la délibération. 1 
U ne vive agitation se manifeste dan,1 assemblée ; plusieurs i 

membres paraissent, désirer de couua.Ire d une manière plus 

précise i objetde la délibération. M. de Herbis demande la pa- 1 
rôle à plusieurs reprises. M. le président lui û|t observer qu on 1 

ûe peut monter à la tribune entre deux épreuves. , 1 

MM. les secrétaires se retirent delà trioune et retournent à 
leur pie.ee. 1 

Lorsque le silenpe est rétabli, M. le président met l'amen- [ 

dément aux voix. Le côté et lé centre droit se lèvent contre. . 

M. le président en jaroolanie le rejet. (Mouvement dans-las- 1 

semblée.) [ 

M. le président met ensuite aux voix l'amendement de MM. 

Dupiu et Jambon , qui portent le cautionnement à 2,000 fr. t 
de rentes. t 

M. de la Boulaye, vive m n'. : Je. demande la division. . r 

Deux épreuves successives étant douteuses , on procède à c 

l'appel nominal, dont voici le résultai; ; iAoïiibre des votans : 

ojô. iàoates l'iuiciies, lôô; boules noires, l'J2; L amendement p 
est rejeté. (Vive sensation.) 

M. le président : Il reste encore l'a m udement de M. Doua- s 

tien do Sesmaisons. (A droite. —• âiû vo.x I ) . . p 

Al. iVéeliin : L appétit vient en ni .iigeant. 1, 

M. le président : > oiei le teste do l'amendement : 

« Les journaux ou écrits périodiques exclusivement consa- e 

erés auxleures ue puuiYoui être ussujelis qu à la moitié du eau- e 

lioiinemeiil exigé des journaux politiques qui ont une peno- u 
uicfte sem.ila.iie. » n 

M. Mauguin ; Je propose d'ajouter dans l'article ces mots : 
Et auxdebalsjudiciaires. d 

Ai. de Sesuiaieons : Je me réunis à celte proposition. d 

Le vote par assis et levé ne donnant aucun résultat après j
L 

deux épreuves, ou procède à l'appel nommai, voici le résultai l'a 

de ce second scrutin : 'soinore des votans, 5bu. boules biau- q. 
ches , 179 ; boutes noires , 190. 

L'amendement est rejeté. ( Marques de satisfaction à droite.)
 1U 

La discussion continue sur la dernière partie du paragraphe fa 

4 de l'article 2, formant te paragraphe 7 de la commission, et
 vr 

contenant des exceptions au principe du cautionnement en d. 

faveur des feuilles d annonces, mercuriales, etc.
 Ul 

loi se place l'amendement de M. TUéuard , auquel M. de
 ac 

Laborde a proposé d ajouter , après les mots sciences matlie- ,.
e 

inailiiques, ceux-ci : travaux et reclierehes d érudition , et, après
 m 

académie iLs sciences , celle des inscriptions. Ces dou x sous aiiien -

démens sont communs à Al. debctionen, qui avait demandé
 in 

en outre une exception en faveur des ieuilics judiciaires ,
 S(

. 

exception déjà repoussée, et qui propose de comprendre expli-
 m 

ciiemeut les langue-s mortes dans ie paragraptie relatif aux 

journaux eu langues étrangères. er
r 

M. Charles Dupta demande qu'on ajoute aux exceptions cou-
 (

j
l 

tenues dans l'article 2 tes anuou;es raisounéos sur ie coin-
 m 

inerce , I agriculture, les fabrications et la sauté paijliqae. ,
ro 

M. Tlteitard développe les eousideriitious à l'appui de son p
t 

ameudemeul, et reproduit avec une nouvelle iorce et un non-
 va 

veau succès celles qu'il a déjà fait valoir dans la discussion gé- M 

iiérale. - :|j 

M. de Corcclles parait à la tribune. Les cris aux voix ! partis
 eiJ 

de la gauche , se mêlent à ceux ,1e pariez : panez ! répétés à 

droite , et fout naître un tumulte qui recommencé à diverses j
a 

reprises , lorsque 1 orateur cherche a se laire entendre. M. de 

(lorceites se décide à quitter le tribune. gjg 

M. de Laborde : Je réclame , pour l'académie des inscriptions
 lo 

à laquelle j'ai 1 honneur d ii!)part..n.r , la même fin eur ijue fa j
L

. 

chauiiire me parait disposée à accorder aux deux autres aca-
 ve 

démies de i institut; «fautant plus, Messieurs, que c est la q„ 

seule qui jiublie un journal , le Journal des Savans. il est vrai
 llc 

que c'est Al. ie garde-des-scoaux qui eu lait les frais , et bien 

heureusement, car il u a guère d abonnes que ceux qui le re- J
r 

coivent gratis (on rit), et de lecteurs, que ceux qui ie coin-
 t

i
c 

prennent , ce qui en diminue encore ie eouiore. (Ou rit plus
 cu

, 

fort? ) La sévéri e que mourait ia chaiubi'o à uotre égard , nous 

donnerait s uis doute une célébrité liatteuse , mais elle serait
 ca 

injuste. Un journal scieutil.que ne peut pas être coulouda avec 

les journaux ordinaires : c est une j«arc elle d un grand ouvrage i;
0 

qu'on conserve, qu on est sans cesse obligé de consulter quand 

o'u écrit sur ces matières. Je persiste dans mon amendement, yo 

Ai. de Puymaurin parait à ta tribune. On çrie aux voix ! cet 

dans diverses parties de ia salle. L'uonorable membre attaque
 n

\
f 

I article 3 du projet , qui lui semble implanter uu rejeton de l<* 

censure dans les académies. ( De toutes parts : ce n est pas la lyj 

question ! ) tej 

M. de 1 uymaurin quitte la tribune, et y est remplacé par
 col 

Al. de la ttoulaye.
 0

[
t 

Je ue me dissimule pas, dit cet honorable membre , qu'en J^ | 

venant combattre la proposition de M. Théuard, je nie pro-
 va

i 
sente ici avec une sorte de de (ré 

Voix à gauche ; Ue défaveur , c est juste.
 c

'
u

, 

M. de la Boulaye : Je désire , comme vous , que les sciences t
m 

soient encouragées : mais pourquoi placer dans la loi ces eu- | 

courageuieiis, au lieu de les laisser au roi, comme 1 ait.clo le
 u

di 
décide- V ( Humeurs à gauch". )

 seu 

e.i. le ministre de la marine proteste des bonnes intentions dos 

dans lesquelles 1 article ô a été conçu. Le législateur a pensé ' ! 

que jamais uu ministère n'userait refuser l'autorisation re- qu 

eiamée eu faveur des sciences et des arts. ( fcxclauiatious à ha] 
gauche. ) 

Wusieurs voix.—C est trop fort! Avez-vous déjàoublié le Ko 
dernier ministère? . 

Al. Hyde de fteuville : ?\oii Messieurs, aucun ministère ne en 
1 oserait. ( în>u»eaus mu.mm es. ) On ne le craint pa» do notre un 

pari ; et quant à ce que pourrait faire un ministère anh-na* 

tionai, il ne le pourrait qu avec l'appui d'une !majorité anti-

nationale. Or , comment avoir tant de provoyance ? ( Mur-

mures plus vils à gauche. ) 

Une vo x. — il ne faut qu'un peu de mémoire , Monsieur. 

M. MiiU de NeuoiUe : Au surplus , ce qu'aurait fait un mau-

vais ministère , ses successeurs le déferaient. 

Voix à gauche. —.\ous eu avons la preuve. 

M. Charles Dupin se présente à la tribune. (Une foule de 

membres do la droite demandent la clôture. ) 

Messieurs , dit l'orateur , vous savz qu'il est contre nos 

usages de clore la discussion apr. s le discours d'un ministre ; 

je v'oas prie de m euiendre ; je remplis m iinlenant un double 

devoir et comme membre de la chambre et comme membre 

de l'académie des sciences. Permetlez-inoi donc de repousser 

uiie objection qui pourrait faire adopter une mesure que je 

l|pgirde comme contraire à l'intérêt des sciences et des arts. 

( une foule de voix : Parle/. , parlez !) 

Pari article 5 du projet de loi, le ministère demande pu-

rement et simplem ni ie droit de faire payer un cautionne-

ment à certains journaux scieutiiiques ou littéraires , et le 

droit d'en exempter d'autres. 

Le ministère , il est vrai, concède à l'institut royal de 

l'ranee la faculté de faire une demande motivée pour dis-

penser du cautionnement un journal exclusivement consacré 

aux sciences , aux lettres et aux arts, sous la condition toute-

fois que le journal ne paraîtra qu'une fois par semaine , ou 

plus rarement. 

-Remarquez , Messieurs, que cette demande motivée de l'ins-

titut , sur une matière ou ce corps est parfaitement compé-

tent pour prononcer, ne donne aucun titre à 1 ouvrage pé-

riodique honoré du suffrage et de la conlîance du premier 

corps savant et littéraire de la France. 

Le roi , dit la loi , pourra, sur la demande de 1 institut , 
prononcer l'exemption ,- etc. 

Ici, Messieurs, permettez-moi de vous présenter une ob-

servation sur 1 auguste nom du roi qu'on pourrait croire placé 

pour masquer les actes arbitraires dont les ministres ou plutôt 

leurs çpmmis se réserveraient la faculté. 

Le roi ,.Messieurs , est la source des grâces, des honneurs 

et du pouvoir ; toutes les hautes parties du gouvernement re- -

eoiveut de sa sagesse la première impulsion ; il nomme à tous 

ies emplois éminens ; il accorde les litres , il décerne les déco-

rations ; voilà ies attributs de la couronne. 

Mais on veut placer uu rang des prérogatives du trône la 

droit de décider arbitrairement s'il faut refuser la faveur , je 

dis mieux la justice de l'exemption du cautionnement à de» 

journaux de mathématiques, de chimie , de physique , etc. ; 

laveur et justice dant ils auront été déclarés dignes par les 

quatre académies de i Institut royal de ê'rance. 

Que ferait le monarque lorsqnou lui présenterait la de-

mande motivée do iiiisiiiut eu faveur d un journal ? 11 se ferait 

luire un rapport par uu ministre, qui , dans tous les cas , de-

vrait-, comme ministre responsable , donner son avis sur l'or-

ionnance à laquelle il apposera sa signature. Si tous les mi-

nistres futurs avaient les lainières et 1 urbanité des ministres 

actuels , il serait rare sans doute que te conseiller du trône 

refusât d être équitable à l'égard dos artistes et des savans ; 

nais ies ministres ne resteront pas perpétuellement en place. 

Quels seront les successeurs du ministère actuel ? Je l'iguore; 

nais si j eu juge par le ministère précédent, que dois-je pen- r 

1er de i accueil qui sera tait, du crédit qui sera donné aux de-
aiandes inoiivéi s de 1 i nslitut royal de France ? 

Aux tenues do la loi , les places do professeurs, dans les 1 

grandes écoles r>yMes des sciences, de lettres et des arts , sont 

ionnées par ie roi sur la présentation du ministre, après la : 

«•«position préalable d une des quatre académies de l'Institut 

:oyat de France. Ces présentations se l'on, après un scrutin que 

u'écède une discuss.ou Solennelle , précédée elle-même du 

■apport motivé d'une commission spéciale. Eh bien ! le pré-

sédent ministère s est s'ait une règle de rejeter les choix les plus 

llûsti'és , tussent-ils faits à l'unanimité par l'institut. Je vous 

ia ai cité d s exemples qui vous ont fait frcin'.r d'indignation. 

Pourquoi donc retirer du droit commun des écrits qni 

aina.s n'ont mérité que la loi lès accablât de ses rigueurs ? 

Mais , dira-i-ou , si nous obligeons au cautionnement les 

icrils siueutiuques, c'est avec l'intention de les en exempter 

ous et pour toujours. Alors , pourquoi faites-vous votre loi ? 

te ne suis pas jurisconsulte ; mais je demande aux hommes 

ersés clans la théorie de la législation, comment il faudrait 

pialfGèr des lois qu'on porterait en déclarant que c'est pour 
ie lesjias exécuter y 

Je réclame, non pas comme exception, mais comme un 

boit général, 1 exemption de tout cautionnement pour les 

icrils périodiques ou' non |iériodiques publiés sur les scieu-

es et les arts. Je réclame une telle exemption comme un droit 

but ces écrits sont en possession depuis quil existe des publi-

ions jiériotliques sur les sciences et sur les arts. 

Quil me soit permis, Messieurs, de répondre à l'objec-

ion que vous a présentée M. le ministre de la marine. 

« Aussi long-tems que le ministère actuel conservera le pou-

olr, vous a-t-il dit, vous n'avez rien à craindre pour les scien-

es , les lettres et les arts; si jamais arrive au pouvoir un mi-

iistère qui veuille les opprimer , il aura nécessairement dans 

ss chambres uns majorité q li lui permettra do faire passer en 

iila mesure que vous redoutez. » A coup sur un ministère 

el que le précédent essaiera de présenter des lois pernicieuses 

dnfrela presse et les progrès de l'esprit humain ; m lis il n'en 

biieiidra pas nécessairement la sanction; et vous avez vu que 

; précédent minisière avec son projet de loi vendale , l'a tenté 

auioiuent. Comuieneons donc par rejeter la mesure désas-

'euoo quuue autre chambre, peut-être, qu'une mauvaise 

hatnbre accepterait, mais que nous devons repousser ds 
jules 110s forces. (Vive adhésion à gauche. ) 

Le paragraphe premier de l'amendement de M. ïhénardest 
iloplé , avec les additions proposées par M. de Laborde. Le 

■coud paragraphe est également adopté , ainsi que l'addition 
es mots , langues mortes à ceux langues étrangères. 

Sur cette disposition , M. le garde-des-sceaux • fait -observer 
uil y a des départemens où la langue allemande est la langue 
abitueiie. 

Après quelques réflexions de MM. Dupin aîné , Bac-ut d« 

ouians , de Montbel , te ministre de la marine et fioscals du 
é.ds , la chambre adopte 1 exception en laveur des journaux 
n tan zoeaétraugêrus, re^treinle d après une rédaction dapre-
nici tle çesoi atcul- i veux qui ue ;,'ucùup«nt pas de politique. 



Après cette délibération , les membres du côte droit fjuft-

ient U, sallp, Le côté gauche réclame la mis.' aux voix Uu drr- *%] 

Jucr paragraphe de l'article » et de l'amendement de M. Char- 5,' 

les Dupiu relatif aux annonces raisonnées, etc. 

41. le ministre de la marine : Cet amendement exige un osa-
 ml 

IttOU sérieux ; je demande le renvoi à demain. (Non ! non ! ) 

Les membres du centre droit et du centre gauche cjuitlcnt ta 

leurs places. U est six heures ; la séance est levée. et 

Uenoutellement des buivaux. 
i" bureau. -- M; le baron Delessert , président; M. Périer 

(Augustin) , sécrétait e. . D 

i 2* bureau. — M, Girod (de l'Ain) , président ; M. du Meil- „, 

let., secrétaire. nl 

3' bureau.—M. de Lastours, président ; M. le baron de 

Montbel , secrétaire. 
4' bureau. — M. Guilhem , président ; M. le baron Pas de c: 

Beaulieu, secrétaire. '
 0 

5e bureau M, le comte de Noailles , président; M. StraUft ,. 

forello , secrétaire. 
6

E bureau. — M. Lefèvre-Gineau , président ; M. de Bric- „ 

queville
 4

 secrétaire, 1 

L . 7e bureau. — Ma le comte de la Bourdonuaye , président -, ï 

M. de Marhallach , secrétaire. - 1 

8e bureau. — M. Sévère de la Bourdoimaye , président -, . 

M. le comte de Lamrzan , secrétaire. 

<j' bureau. — M. Eavez , président ; M. le baron D a inaut, • 

secrétaire. 
Commission des pétitions. i 

i" bureau. — M. le comte Gérard ; a', M. le comte d'Har- i 

court ; 5', M. le vicomte de la Boulayo ; -V » M. Clément ; . 

5e, le vicomte de Panât ; 6' , M. le baron de Scbonen; 7" M. de 

Lasnoix- Laval ; 8r M. de Riberolles ; 9e M. de Lameth. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE UU PHECVhSEVR.) 

Résumé delà séance iojuin, 

La séance est ouverte à deux heures. 

Le procès-verbal est lu et adopté. 
L'ordre du jour est la suite de la discussion du projet de loi 

sur la presse périodique. 
La discussion a été interrompue hier sur le paragraphe 4 

de l'amendement de M.Thénard, ainsi conçu: «Sont exempts 

de tout cautionnement les feuilles périodiques exclusivement 

consacrées aux annonces, avis divers, mercuriales , nouvelles 

maritimes et prix romans. 
M. Charles Dupin a proposé Rajouter : « aux annonces rai-

sonnées relatives au commercé , à l'agriculture, la fabrication 

et la santé publique. , 
M. Charles Dupin soutient son amendement ; il ne pense-

pas qu'à propos de marchandises ou de légumes on puisse 

faire de la politique de manière à effrayer le gouvernement , 

tandis que ma proposition à une utilité directe pour le com-

merce. 
M. Bourdeau combat cet amendement en dis ut que le com-

merce se lie étroitement à la politique. 

L'amendement de M. Dupin est rejeté. 

La coiiuiiission a proposé un article additionnel ainsi conçu: 

-« Toute contravention aux dispositions du présent article , 

sera punie conformément à l'article y de la loi du 9 juin 

1819. . . 
. Ce paragraphe est adopté. 

L'article a du projet et 1 amendement de M. Thénard for-

meront les articles 2 et 5 du projet amendé. 

L'article 3 du projet est supprimé : Cet article est relatif à 

l'autorisation royale pour les journaux recommandés par les 

académies. 
La discussion s'ouvre sur l'article 4- Le voici tel quil est 

amendé par la commission : - ' 
Art. 4. En cas d'association , la société devra être formée ex-

clusivement en nom collectif ou en commandite. 

Les sssociés seront tenus de choisir entre eux un , deux ou 

trois gérans qui, aux termes des articles 28 et 2/4 du code de 

commerce, auront chacun individuellement la signature. 

Si, l'un des gérans responsables vient a décéder ou à cesser ces 

fonctions par une cause quelconque, tes propriétaires seront tenus 

dans le délai de deux mois de le remplacer on de réduire , par un 

acte revêtu des mêmes formalités ,que celui de société, le nombre 

de leurs gérans. Ils auront aussi, dans les limites ci-dessous dé-

terminées, le droit d'augmenter ce nombre , CH remplissant les 

mêmes formalités. 
Divers amendemens ont été proposés sur cet article , et il 

s'entame d'abord une espèce de discussion générale dans la-

quelle sont entendus MM. Jacques Lefebvre, Sébasliani, Por-

talis et Kératry. 

NOUVELLES ETRANGERES. 

AUTRICHE. 

Vienne , 2 juin. 
Le 22 du mois passé on a commencé à bombar-

der le fort d'ibrail. Les turcs qui ont fait des sor-

ties pour se procurer des vivres , ont été faits pri-

sonniers. Ibrail est une grande forteresse qui n'a ja-

mais été prise. (Gazette d'Augsbourg.) 

ANNONCES, 
ANNONCE S JUDÏCI \II\E S. 
VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 

franc maison nouvellement construite , contenant un grand établis-

sement de bains , située eu la commune de ta Oui/lolièrc , rue 

Dieudonnè. 

Par procès-verhal de Ringuet , huissier à Lyon , en date, du 
ringl-quatro janvier mil huit cent vingt-huit , visé le même jour 
pai Ai. Creiizet , adjoint da maire de la Guillotière , et par M. 
Calfet "retGei de la justice de paix du premier arrondissement 

de £yon, à chacun desquels copie en a été laissée ; enregistré 
le vingt-sis du même mois par Gnit ot , qui a perça deux francs 
vingt centimes ; transcrit au hureau des hypothèques de Lyon , 

le \uVl-six dudit mois de janvici , vol. i4, 6* , et transcrit 
au greffe du tribunal civil de Lyon , le cinq février suivant, regis-

tre 55 , n° ao ; 

TA à la requête du sien: Joseph Finand , cordonnier , demeu-
rant à Lyon, place du Plâtre 1 n° "> i lequel-fait élection de do-
micile et constitution d'avoué en l'étude et personne de M" 
Éioi-François Déblesson , avoué près le tribunal civil de pre- 1 

mière instance séant à Lyon , demeurant en cette ville , place 1 

du Gouvernement , n" 5 ; 
Au piéjudiee du sieur Joseph Duitte , menuisier et proprié-

taire , demeurant en (avilie delà Guillotière , rue Dieudonnè , 
et de dame Jeanne Vinccn t, son épouse , demeurant avec lui; 

11 a été procédé à la saisie de l'immeuble ci-après désigné. 
Désignation:de l'imnifible à rendre. 

Il consiste en une maison nouvellement-construite par le sieur 
Duitte sur un espace de terrain d'une étendue de cinq cent vingt-
un mètres quatre-vingts centimètres carrés , uu quatre initie 

neuf cent qua-anle pieds carrés environ; 
Elle a un rez-de-chaussée et quatre étages au-dessus; dans l'in-

térieur est une cour de t'arme carrée autour de laquelle sont des 
cabinets de bains avec baignoires, robinets et tuyaux , et une 
rompe à dci'x corps destinée au servie* des bains. Ces demie.s 
objets ont été également saisis comme immeubles par destina-, 

tion. 
Cette maison est située en la ville de la Guillotière , arrondisse-

ment de Lvon , le deuxième du département du Rhône, dans le 
ressort de la justice de paix du premier airondissement de Lyon. 
Elle est confinée, au levant déclinant au midi, parla rue Dieu-
donné ; au midi décii .aut au couchant, par les bàtimcns et 
terrains du sieur Gauchon ; au couchant déclinant au nord , et aa 
nard déclinant au matin , par les terrains de MM. Prcrejean.. 

La vente de cet immeuble et de ses çfépendanc s aura lieu par-
devant ie tribunal civil de première instance Séant à Lyon. 

La première publication du cahier des charges a eu lieu le sa-
medi vingt-neuf mars mil hait cent vingt-huit, en l'audience des 
criées dudit tribunal, qui se tient au palais de Justice , place 

St-Jean , à dix heures du matin. 
La mise à prix offerte par les poursuivans est de la somme 

de quinze mille francs. 
L'adj.idication préparatoire a eu lieu , en ladite audience, le 

samedi sept juin mil huit cent vingt-huit, moyennant le mon-

tant de la mise à prix et en faveur du poursuivant. 
Par acte passé devant M" Joanno» jeune et son collègue, no-

tains à Lyon, le dix avril mit huit cent vingt-huit, le sieur Jo-

seph Doc , rentier et propriétaire , demeurant à Lyon , port St-
i Jean , n° 56, a été subroge aux poursuites en expropriation com-

mencées par le sieur Finaud. 
Cette subrogation a été faite en présence et du consentement 

des mariés Dailte et Vincent ; en conséquence , l'adjudication 

' définitive sera tranchée en ladite audience des criées le samedi 
dix sept janvier mil huit cent vingt-neuf, à la requête dudit sieur 

* Doe qni a constitué pour son avoué ledit Me Déblesson. 
DEBLESSOH , avoué, 

S'adresser , pour plus amples renseigueniens , à M" Déblesson , 

1 avoué , place du Gouvernement, n" 5 , et pour voir le cahierde» 

chaiees , au srreïïe dudit tribunal civil de Lvon. 

VENTE JUDICIAIRE 

DÉriiMTIVK ET SAftS REMISE , 

D'un Fonds ds boulangerie , situé à Lyon , rue des Capucins , mai-
son (ludion , appartenant au sieur César Cote , demeurant audit 

lieu. - -

Cette vente est poursuivie à la requête de M. François-Maurice 
Vachon , marchand de Fa.ine, domicilié à Lyon, quai Saint-
Vincent , lequel a l'ail élection de domicile et constitution d'a-

voué eu l'étude et personne de M" Poudras, avoué près le tri-
bunal de pieniière instance de Lyon, y demeurant , rue du Pa-
lais , u° 1. Elle au 1 a heu en vertu de pigemens du tribunal de 
commerce et du tribunal de première installée de Lyon, par-

devant M* Dugueyt, notaire., en son étude, sise à Lyon , place 
du Gouvernement. 

L'adjudication définitive sera tranchée le mardi dix-sept juin 
mil liait cent vingt-huit , a midi précis, à la bougie éteinte et 

aii plus oliïant el dernier enchérisseur. 
Le cahier des charges , clauses et conditions de la vente est 

déposé eu l'étude dudit M" Dugueyt» 
Le même jour , à trois heures après midi , il sera procédé à 

même requête el dans le domicile dudit Cote , â ta vente en 
détail et à l'enchère de divers objets mobiliers lui appartenant , 
et consistant en meubles , batterie de cuisine , lits , lari-
nès , etc. 

S'adresser , pour les renseigueniens , à M" Dugueyt, notaire , 

ou à Me Fondras , avoué du poursuivant. VOUDRAS. 

Samedi quatorze juin mil hait cent vingt-huit , neuf heures 
du malin , sur la place du marché de la commune de la Croix-
Rousse , près des bar.ièics , il sera procédé à la vente au comp-
tant d'ubjets mobiliers saisis, consistant en plusieurs métiers pour 
la fabrique des étoiles de soie el mécaniques à la Jacquard , elc. 

BLANCHARD. 

ANNONCES DIVERSES. 

Le dimanche quinze juin mil huit ceut vingt-huit, 

il sera procédé par le ministère de M" Meunier , 

notaire à Lugny , à la vente aux enchères d'envi-

ron 25o pièces de viu blanc et rouge , dépendant 

de la succession bénéficiaire de M. Tugnat. Cette 

vente aura lieu au domicile de M. Tugnat, situé à 

Mac héron , commune de Lugny , arrondissement 

de Màcon ; le prix sera payé comptant. 

A VENDRE. 

Vin de Bordeaux de différentes qualités, en bou-

teilles, à vendre en totalité ou par parties mêlées, 

pour cause de départ. 

M-Estephe-Médoc , vin de 1819. 120 bouteilles. 

Haut-St-Emillion de 1819. . . 175 

Canon de 1825 120 

St-Jullien de 1825 120 
Grave, Pomerol de 1826. . . 120 

S'adresser quai de Retz, n" 52, au quatrième 
étage. 

Chèvres du Thibet, race pure, mâle et femelle, 

s'adresser à M. Pierre Henry , rue Montauban ; 

u° 14, montée des Grands-Capucins , près des ci-

devant Cannes-Déchaussés. 

i°o//r cessation de commerce. 

Un fonds de magasin de bijouteiie , orfèvrerie et 

joaillerie, nombreuse et bonne clientelle, faisant 

des affaires avec les départemens circonvoisins. 

On donnera toules les facilités avantageuse*. 

S'adresser à MM. Désauges père el fils , à (.le,-, 

mont-Ferrand(département du Puy-de-Dôme ), rue 

des Grands-Jours , n» t, près la cathédrale. 

Atelier de fabrique et mobilier à vendre , chez 

Pnquet , rue St-Denls , n" 4 bis , à la Croiv Rousse, 

Pour cause de départ. 

.
 Goo

Pé
 le

'Ser eu bon état, harnais neufs garnis en 
jaune. 0 

Chez M. Burdet, sellier , rue des Capucins. 

AVIS 

Le service des paquebots h vapeur sur la Saône 
est suspendu h cause des basses eaux. 

Une personne d'un âge mûr , connaissant la gram-
maire française , le calcul et la tenue des livres 

a parties simples et à parties doubles , et qui don-

n-rait de bous renseigneras us , désirerait être oc-

cupée en ce genre, ou ambulamment, ou d'une ma-

nière hxe> il donnerait aussi des leçons chez lui 
ou en ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

Le propriétaire d'une marbrerie qui occupe une 

quarantaine d'ouvriers , tant à la carrière que pour 

ie sciage ( par eau ) , la taille et le polissage, désire 

trouver , pour chef d'atelier, un marbrier connais, 

sant bien son état, bon apareilleur et ayant q
ue

j! 
ques connaissances en architecture. 

S'adresser à M. Prost , sculpteur, aux Brotteaux 

Le spécifique du sieur Nephtalî", pour détruire 
les punaises , est rue de l'hôpital , n" 54 , au 1" 

près la rue Paradis, à Lyon. 

Use transportera chezies personnes qui le feront 
demander. 

Ou demande à emprunter 60 mille francs , sur 

une maison située 'quai de Saône , du revenu da 

plus de 10,000 francs j on donnera première hy-
pothèque. 

S'adresser poste restante à M. B. 

Un mécanicien de la capitale , joignant à la pra-

tique la théorie des machines , ayant travaillé et 

perfectionné dans divers ateliers ditfuVen tes méca-

niques, se propose pour être contre-maître dans uns 

manufacture quelconque. 

Ecrire jusqu'au 20 courant , poste restante aux 
lettres à Lyon , u° i5. ' 

Méthode de M. Dolley, cours imprimé de langue 

latine , divisé en 3oo leçons , avec lequel on peut 

seul apprendre le latin. 

S'adresser à M. Monnot, instituteur , qui distribue 

le prospectus et la méthode , rue de la Vieille-

Monnaie , 11° 5i , à Lyon. 

On demande un jardinier marié , et dont la 

femme sache faire la cuisiue. 

S'adresser au portier de l'hôtel du Parc, à Lyon, 

U a été perdu le billet suivant : 

. B. p. f. 5,000. Pucy Valador, ier mars 1828. 

Billet à ordre , de Xavier Lamy, de St-Clattde
 ( 

payable par J.-B. Aiebet, au domicile de M. Ho-

chât, rue. St-Méderie , u° 25 , à Paris. 

S'adresser chez MM. Durand frères , rue Saint-

Polvcarpe , n° 4 , au rez-de-chaussée. Ledit billet 

a une allonge. 

On a perdu , samedi 7 juin , du pont de Saint-

Vincent au pont Morand, une épingle en or avec 

un médaillon en cheveux. On prie la personne qm 

l'a trouvée de la rapporter chez M. Henry, négo-

ciant , rue du Bât-d'Argent , n° 16. U y aura ié" 

compense. 

SPECTACLES DU i3 JUIN. 

GRAND THÉÂTRE PROVISOIRE. 

MABIE STUART, tragédie. — LA FILLE MAL GARDÉE. — ballet. 

- L OPÉRA COMIQUE , opéra. 

THÉÂTRE DES CÉLESTINS. 

YEI.VA , vaudeville. — L'E^FAST ET LE \IEUX GARÇON , vaud. 

- COSTARIM , mélodrame. — Bis so.\- , mélodrame. 

BOURSE DU 10. 
Cinqp.oio consol.jouis.du î2mars 1828. io4f35 3o5.o i5 10. 
Troisp.O|o, jouis, du 22 juîni8s8. jof 4<> 00 55 3o jof 25. 
Actions de la banque de Fiance, jouissance de janvier l»2'-

IO,3Q1' 192-f 5o. 
Renies de i\'uptcs. , 

Cert. Falconnel de ■>.!> ducats, ehange variable, jouis, de jan"e 

iS28.;5f35 10 ;5T
 7

5f 10
 7

5f 5 10. ■
 c 

Id. français, de. 39 ducats chan. fixe 423 4"| K), jouis, de janv 

1828.-. yyf. 

Oblig. de riaples , emp. Rothschild , en liv. sler. 25f. 5o. 

Renie d'Espagne, 5 p.opi cert. franc. Jouis.de mai. ^ , 

Empr.royald'Espagne, i820.Jouis.de janv. 1828. 70 »I* 'I J ^ 
Rente peipétuelled'Esp. 5p. 010. Jouis, de janv. 1S2S. S" i 

Met. d'Autriche 1000 fl. i25fde rente. Ad. RothachiW' 

Emp. d'Ilaili rembonrs. pao-25.ème. Jouis,de jam ljJ0 ' ^ 

IfïON, mVttIMEr,IE DE BlU'NET
t
 GRANDE RUE MERCIÈRE, N° 44> 
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